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DAO-“Section VIII, Conditions particulières du Contrat, CGC 14.1 :  

Les conditions et modalités de paiement du Fournisseur sont les suivants 
: i. A la livraison sur les sites et acceptation conformément aux articles 2, 
11, 12 et 13 de l’annexe SR3- SPECIFICATIONS TECHNIQUES : Soixantedix 
(70) pour cent du montant des Biens et des services connexes réellement 
livrés/effectivement réalisés sur les sites de l’article 1, 2, et 5 de l’annexe 
SR3- SPECIFICATIONS TECHNIQUES seront payés au Fournisseur, et sur 
présentation d’une facture et d’une note d’acceptation (validation de la 
conformité des biens et services connexes), et des documents spécifiés à la 
clause 11 du CGC ; 

- Est-ce que c’est possible que le paiement soit effectué par lettre de 
crédit confirmé, au moment du transfert international? 

 Nous vous demandons de bien vouloir modifier les conditions de paiement 
afin de réduire les coûts financiers pour les soumissionnaires, de rendre 
l'appel d'offres plus efficace et de ne pas discriminer les soumissionnaires 
internationaux, afin que les articles expédiés depuis l'étranger reçoivent les 
garanties habituellement proposées dans d'autres concours 
internationaux.  
En outre, cela permettrait à l'acheteur de réaliser des économies. 
Ces modifications permettraient à l'Acheteur de réaliser des économies et 
d'offrir un plus grand choix aux soumissionnaires.  
 
 
 

 
Non l’Agence MCA-Morocco n’utilise pas le mode de paiement par lettre de crédit 
confirmé. 

 


